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Biogroup est actif dans le secteur de la biologie médicale, avec des laboratoires 

répartis sur plus de 700 sites sur l’ensemble du territoire national. Oriade-

Noviale est également actif dans le secteur de la biologie médicale. Il exploite 

des laboratoires sur 55 sites situés en Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-Alpes-

Côte d’Azur, et Bourgogne Franche-Comté.

Les parties sont concurrentes sur les marchés de la biologie médicale. Elles 

sont également concurrentes, en tant qu’acheteurs, sur le marché de 

l’approvisionnement en équipements, réactifs et consommables de biologie.

Pour répondre aux problèmes de concurrence identifiés dans les départements 

de l’Isère, du Rhône, et de la Haute-Savoie, Biogroup va céder huit sites 

d’analyses médicales.
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L’Autorité de la concurrence autorise le rachat de 

la société Oriade-Noviale par le groupe Biogroup, 

sous réserve de la cession de 8 sites d’analyses 

médicales (Isère, Rhône et Haute-Savoie)
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